
• Signalez-le à votre superviseur; signalez-le à votre délégué à la sécurité; signalez-le à un collègue et 
   posez des questions sur la procédure pour signaler les dangers!
• Vous êtes victime de représailles? Contactez le ministère du Travail ou la Commission de votre province!
• La Loi vous protège lorsque vous signalez un danger! Soyez sans crainte – aucunes représailles!


